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SÉANCE DU 18 PLUVIÔSE AN II (6 FEVRIER 1794) - N° 51 365 

qu’ils ont juré d’entourer la Montagne d’un 
faisceau inséparable et que la veille du départ 
des citoyens de la première réquisition, il a été 
célébré une fête en l’honneur de Lepeletier et 
de Marat, martyrs de la Liberté et de l’Egalité, 
où nos jeunes frères de la lre réquisition ont 
planté un arbre d’égalité au pied du gibet, ils 
ont juré d’exterminer les tyrans et ne revenir 
que vainqueurs. La dernière décade de frimaire, 
la fête de la Liberté et de la Raison a eu lieu 
suivant le procès-verbal ci-joint. Plusieurs mem¬ 
bres du conseil n’ont pas dansé à la fête civique, 
mais les sans culottes ont fait trembler le fana¬ 
tisme expirant (qui, cependant par l’intrigue du 
ci-devant curé cherche à renaître depuis ce 
temps). L’allégresse avec laquelle la société a 
appris la nouvelle de la reprise de Toulon par 
les troupes de la République la porte à célébrer la 
première décade de nivôse Une fête en l’honneur 
des vainqueurs de Toulon où la société et tous 
les citoyens présents se sont répandus dans la 
plus grande allégresse aux acclamations de Vive 
la République, la Montagne, les vainqueurs de 
Toulon, et tous les défenseurs de la Patrie. 

La République ou la mort ». 
Fleury (présid.), Delaporte (secret.). 

[Extrait des délibérations de la commune, 30 
frim. 11} 
En vertu des arrêtés des 26 et 28 courant, la 

fête de la raison a été célébrée aujourd’hui, a 
commencé à midi précis, suivant la proclamation 
qui en a été faite le jour d’hier. 
Le cortège était composé du Conseil général, 

le maire en tête, précédé de la musique, où était 
réunie la société populaire et la garde nationale 
sous les armes, commandée par le commandant 
en chef du bataillon et autres officiers. La marche 
s’est effectuée ainsi en chantant des hymnes 
patriotiques; la garde nationale formait deux 
haies, la municipalité étant au milieu précédée 
de la musique et de 5 vétérans, dont trois por¬ 
taient des inscriptions attachées à des piques, 
analogues à la fête. On y remarquait celle-ci : 
Amitié, indivisibilité de la République ou la 
mort. Ensuite un groupe de jeunes citoyens dont 
l’un d’eux portait cette inscription : Nous som¬ 
mes l’espoir de la patrie. Ensuite était le com¬ 
missaire qui a porté l’acceptation de l’acte cons¬ 
titutionnel portant aussi une bannière où était 
inscrit : Tremblez, faux patriotes, voilà votre 
dernier jour. 

Ensuite était la société populaire, précédée du 
président, ayant deux bannières; ladite société 
renfermait la citoyenne représentant la Liberté, 
portée par quatre sans culottes, laquelle tenant 
une pique à la main, surmontée du bonnet de la 
Liberté devant et derrière étaient un groupe de 
femmes dont quatre portaient chacune une ban¬ 
nière sur lesquelles étaient les inscriptions sui¬ 
vantes : la vérité et la raison ont terrassé le 
fanatisme. Gloire aux vertus et au génie. Haine 
aux tyrans et aux fédéralistes. Tremblez, enne¬ 
mis de la paix, la sainte guillotine pend sur vos 
têtes. 
Le cortège a pris sa marche comme il est dit 

ci-dessus, en passant par devant l’église; de là 
a fait une partie du tour de la commune et s’est 
rendu auprès des arbres de la Liberté et de la 
fraternité, où était élevée une montagne entou¬ 
rée d’une verdure. Au haut était disposé une 

cassolette dans laquelle brûlait des parfums, la 
déesse de la Liberté a été élevée sur le sommet 
de la montagne, après quoi les sans culottes ont 
chanté plusieurs hymnes patriotiques. Ensuite il 
a été prononcé un discours par le maire pour 
inviter les citoyens à ne reconnaître d’autre culte 
que celui de la liberté et de la raison, et d’autres 
prêtres que leurs magistrats, de jurer d’entourer 
la Montagne d’un faisceau inséparable. Les cito¬ 
yens de la garde nationale et les citoyens pré¬ 
sents en grand nombre, ont juré de ne point se 
désunir de la montagne, d’obéir aux lois et de ne 
reconnaître d’autre culte que celui de la Liberté 
et de la Raison, ce qui a eu lieu aux acclamations 
et aux cris réitérés de Vive la République et la 
Montagne. 

Ensuite le président de la société populaire a 
prononcé un discours analogue à la fête et l’a 
terminé par prêter le serment et a juré haine 
aux tyrans et aux fanatiques, serment qui a été 
répété par le cortège. De suite et enfin, le com¬ 
mandant de la garde nationale a prononcé un 
discours qui ne respirait que l’obéissance aux lois 
et haine aux abus et a juré d’exécuter et faire 
exécuter les lois, serment qui a été répété par 
la garde nationale et les assistants, après avoir 
chanté divers hymnes patriotiques. 

La marche s’est continuée, et l’on s’est rendu à 
l’église. La déesse ayant été entourée de toutes 
les bannières, on a chanté divers hymnes patrio¬ 
tiques; il a été plusieurs fois répété : Vive la 
République, Vive le culte de la Raison, et il a été 
prêté le serment de n’en reconnaître d’autre. 

Au même instant a été par le maire proclamé, 
au nom de la loi et de la commune, la décade et 
qu’à l’avenir toutes les décades seraient le jour 
de repos, tant pour les corps administratifs que 
pour les citoyens de la commune 

Ensuite le cortège a pris sa marche vers la 
maison commune en chantant l’hymne : Veillons 
au salut de l’Empire, etc. Le cortège arrivé à la 
maison commune, les cris de Vive la République, 
Vive la Montagne, Vive l’union et la Vérité et 
le culte de la Raison se sont fait entendre avant 
de se séparer. 

Il est d’observation que la citoyenne qui repré¬ 
sentait la déesse de la Liberté était l’épouse d’un 
citoyen, chirurgien ambulant, comme aussi son 
époux et autres citoyens de leur compagnie 
étaient à la fête, où ils ont montré le plus grand 
dévouement à la chose publique, en jouant des 
instruments, tels que trompettes et violons, dont 
les deux trompettes ouvraient la marche du cor¬ 
tège. Arrêté, vu le zèle du citoyen Auguste Lé-
cuyer, de la première réquisition, à passer la 
journée d’hier ainsi que la nuit à faire les ins¬ 
criptions des bannières qui étaient portées au 
cortège, qu’il en serait fait mention au procès-
verbal. 

Sur la réclamation, tant des membres compo¬ 
sant la société populaire, ainsi que les citoyens 
de la garde nationale, il a été arrêté que le 
présent sera envoyé à la Convention nationale, 
ainsi qu’aux administrations et au citoyen Noël, 
imprimeur du Journal de Rouen, ainsi qu’à la 
société populaire de ce lieu. 
Le présent rédigé à 4 heures de l’après-midi, 

fin de la cérémonie, Signé Fleury, Delaporte, 
J. Mercier fils, Ferrant, Turquet, Bacheloz et 
Caumont (greffier). 

P.c.c. Caumont (secrét.-grefjier). 
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